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Division de Nantes 

 

Référence courrier : CODEP-NAN-2026-033844 

 

 

Centre Hospitalier Centre Bretagne Pontivy           

M 

Kério – BP 70023 

56300 Pontivy 

 

Nantes, le 10 juin 2026 

 

Objet :  Contrôle de la radioprotection 

Lettre de suite de l’inspection du 2 juin 2026 sur le thème de la radioprotection dans les pratiques 

interventionnelles radioguidées 

 

N° dossier : Inspection n°INSPN-NAN-2026-0734 (à rappeler dans toute correspondance) 

 

Références : [1] Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants.  

[2] Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-30 et R. 1333-166. 

[3] Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 

 

 

M, 

 

Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection (ASNR) en références 

concernant le contrôle de la radioprotection, une inspection a eu lieu le 2 juin 2026 dans votre établissement. 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les demandes, constats et observations qui 

en résultent. Ceux relatifs au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de l’employeur ou de 

l'entreprise utilisatrice tandis que ceux relatifs au respect du code de la santé publique relèvent de la responsabilité 

du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASNR. 

SYNTHÈSE DE L’INSPECTION 

L'inspection du 2 juin 2026 avait pour objectif de contrôler l'organisation et les dispositions mises en œuvre pour 

assurer le respect des exigences réglementaires relatives à la radioprotection, aussi bien des travailleurs que des 

patients, dans le cadre des pratiques interventionnelles radioguidées.  

 

En salle, les inspecteurs ont contrôlé par sondage la surveillance dosimétrique du personnel, leur formation et leur 

suivi médical, ainsi que les vérifications réalisées au titre du code du travail. Ils ont également contrôlé par sondage 

l’organisation de la physique médicale ainsi que les contrôles qualité réalisés au titre du code de la santé publique. 

 

Les inspecteurs se sont ensuite rendus au bloc opératoire ainsi que dans le service imagerie où sont utilisés le 

scanner ainsi que les arceaux mobiles dans le cadre de pratiques interventionnelles radioguidées. 

 

De cette inspection, il ressort une organisation robuste de la radioprotection et proportionnée aux enjeux. Les 

inspecteurs soulignent l'implication de l'ensemble des acteurs rencontrés et chargé d'animer cette organisation, 

et notamment celle du conseiller en radioprotection. 
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Concernant la radioprotection des patients, les inspecteurs notent positivement le travail réalisé au sein des 

services concernant la transmission de l’ensemble des informations réglementaires dans les comptes rendus 

médicaux et notamment les éléments relatifs à la dose d’exposition des patients. Les inspecteurs notent également 

la formalisation et le suivi d’un programme des contrôles qualité ainsi que la démarche déployée au titre de 

l’optimisation des doses délivrées aux patients. Les inspecteurs ont cependant constaté un non-respect des 

fréquences de renouvellement de la formation à la radioprotection des patients pour certains professionnels. 

 

En matière de radioprotection des travailleurs, si les inspecteurs ont noté le bon suivi des formations, ils ont 

cependant constaté des retards dans le suivi médical des travailleurs intervenant au sein du bloc opératoire. Par 

ailleurs, il convient de compléter les évaluations individuelles de l’exposition aux rayonnements ionisants des 

travailleurs, en cumulant l’ensemble des activités auxquelles ils participent. La signature et le suivi des plans de 

prévention établis avec les entreprises extérieures constituent également un point d’amélioration. 

 

S’agissant de la déclaration des événements indésirables, l’inspection a mis en évidence une culture de 

signalement satisfaisante. Les inspecteurs notent positivement le libre accès pour l’ensemble du personnel au 

logiciel interne permettant de déclarer des évènements indésirables. Afin de pérenniser cette dynamique, il 

convient de poursuivre les actions de sensibilisation et de rappeler régulièrement aux équipes les modalités et 

attendus associés à ces déclarations. 

 

I. DEMANDES A TRAITER PRIORITAIREMENT 

Sans objet  

II. AUTRES DEMANDES 

Évaluation individuelle de l'exposition aux rayonnements ionisants et classement des travailleurs 

 

Conformément à l’article R. 4451-52 du code du travail, préalablement à l’affectation au poste de travail, 

l’employeur évalue l’exposition individuelle des travailleurs : 

1° Accédant aux zones délimitées au titre de l’article R. 4451-24 et R. 4451-28 ; […] 

3° Intervenant lors d’opérations de transport de substances radioactives ; 

4° Intervenant en situation d’exposition durable résultant d’une situation d’urgence radiologique. 

 

Conformément à l’article R. 4451-53 du code du travail, cette évaluation individuelle préalable, consignée par 

l’employeur sous une forme susceptible d’en permettre la consultation dans une période d’au moins dix ans, 

comporte les informations suivantes : 

1° La nature du travail ; 

2° Les caractéristiques des rayonnements ionisants auxquels le travailleur est susceptible d’être exposé ; 

3° La fréquence des expositions ; 

4° La dose équivalente ou efficace que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois consécutifs à 

venir, en tenant compte des expositions potentielles et des incidents raisonnablement prévisibles inhérents au 

poste de travail ; 

5° La dose efficace exclusivement liée au radon que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois 

consécutifs à venir dans le cadre de l’exercice des activités professionnelles visées au 4° de l’article 

R. 4451-1. 

L’employeur actualise cette évaluation individuelle en tant que de besoin. 

Chaque travailleur a accès à l’évaluation le concernant. 
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Conformément à l’article R. 4451-57 du code du travail, 

I. Au regard de la dose évaluée en application du 4° de l’article R. 4451-53, l’employeur classe : 

1° En catégorie A, tout travailleur susceptible de recevoir, au cours de douze mois consécutifs, une dose efficace 

supérieure à 6 millisieverts ou une dose équivalente supérieure à 150 millisieverts pour la peau et les extrémités; 

2° En catégorie B, tout autre travailleur susceptible de recevoir : 

a) Une dose efficace supérieure à 1 millisievert ; 

b) Une dose équivalente supérieure à 15 millisieverts pour le cristallin ou à 50 millisieverts pour la peau et 

les extrémités. 

II. Il recueille l’avis du médecin du travail sur le classement. 

L’employeur actualise en tant que de besoin ce classement au regard, notamment, de l’avis d’aptitude médicale 

mentionné à l’article R. 4624-25, des conditions de travail et des résultats de la surveillance de l’exposition des 

travailleurs. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

Les inspecteurs ont constaté que les évaluations individuelles de l’exposition aux rayonnements ionisants ne 

prennent pas compte le cumul des expositions liées aux différents postes potentiellement occupés par un même 

travailleur, afin notamment de pouvoir vérifier la cohérence entre l'estimation de l'exposition annuelle de chaque 

travailleur et les résultats de sa surveillance dosimétrique. 

 

Demande II.1 : Compléter les évaluations individuelles de l’exposition aux rayonnements ionisants des 

travailleurs, en cumulant l’ensemble des activités auxquelles ils participent. En fonction du résultat, vous 

réviserez ou confirmerez le classement de ces travailleurs au titre de l’article R. 4451-57. 

 

Conformément à l’article R. 4451-54 du code du travail, l‘employeur communique l’évaluation individuelle 

préalable au médecin du travail lorsqu’il propose un classement du travailleur au titre de l’article R. 4451-57 ou 

qu’il établit que le travailleur est susceptible de recevoir, dans le cadre de l’exercice des activités professionnelles 

visées au 4° de l’article R. 4451-1, une dose efficace supérieure à 6 millisievert exclusivement liée à l’exposition 

au radon. 

 

Demande II.2 : Transmettre les évaluations individuelles de vos travailleurs au médecin du travail une fois 

celles-ci révisées. 

 

 

Co-activité et coordination des mesures de prévention 

 

L’arrêté du 19 mars 1993 fixe, en application de l'article R. 4512-7 du code du travail, la liste des travaux dangereux 

pour lesquels il est établi par écrit un plan de prévention. Conformément à l’article 1 de cet arrêté, les travaux 

exposants aux rayonnements ionisants font partie de cette liste. 

L’article R. 4512-8 du code du travail précise les dispositions devant au minimum figurer dans un plan de 

prévention. 

 

Préalablement à l’inspection, vos représentants ont transmis aux inspecteurs la liste des entreprises extérieures 

intervenant au sein de votre établissement. En séance, un modèle de plan de prévention, établi avec différentes 

entreprises extérieures, a été présenté aux inspecteurs. Interrogés sur la signature de ces plans de prévention 

par l’ensemble des entreprises extérieures, vos représentants ont indiqué qu’une entreprise n’avait pas signé ce 

document.  

 

Demande II.3 : S'assurer que le plan de prévention est connu et signé par l’ensemble des entreprises 

extérieures intervenant dans votre établissement. 
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Formation à la radioprotection des patients et aux dispositifs médicaux 

 

Conformément à l’alinéa IV de l’article R. 1333-68 du code de la santé publique, tous les professionnels 

mentionnés à cet article bénéficient de la formation continue à la radioprotection des patients définie au II de 

l'article R. 1333-69. 

 

Conformément à l'article 8 de la décision n° 2017-DC-0585 de l'ASN relative à la formation continue des 

professionnels à la radioprotection des personnes exposées aux rayonnements ionisants à des fins médicales : 

(...) la durée de la validité de la formation est de dix ans. 

Elle est de sept ans pour la radiothérapie externe, la curiethérapie, la médecine nucléaire et les pratiques 

interventionnelles radioguidées, à l’exception des pratiques interventionnelles radioguidées exercées par des 

médecins radiologues qualifiés en radiodiagnostic et en imagerie médicale, pour lesquelles elle est de dix ans. 

 

Les inspecteurs ont constaté que certains des personnels formés à la radioprotection des patients n’avaient pas 

bénéficié d’un renouvellement de cette formation selon la fréquence requise. Vos représentants ont indiqué en 

séance qu’une session de formation était prévue au mois de septembre 2026. 

 

Demande II.4 : Renforcer l’organisation afin que l’ensemble du personnel participant à l’exposition des 

patients aux rayonnements ionisants bénéficie d’un renouvellement de sa formation à la radioprotection 

des patients à la fréquence requise. Vous assurer que l’ensemble du personnel concerné et n’ayant pas 

sa formation à jour puisse la renouveler dans les meilleurs délais. 

 

 

III. CONSTATS OU OBSERVATIONS N’APPELANT PAS DE RÉPONSE A L’ASNR 

Radioprotection des travailleurs - Suivi de l’état de santé (Suivi Individuel Renforcé) 

 

Conformément à l’article R. 4624-22 du code du travail, tout travailleur affecté à un poste présentant des risques 

particuliers pour sa santé ou sa sécurité, ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans 

l'environnement immédiat de travail défini à l'article R. 4624-23, bénéficie d'un suivi individuel renforcé de son état 

de santé selon des modalités définies par la présente sous-section. 

 

Conformément à l’article R. 4624-28 du code du travail, tout travailleur affecté à un poste présentant des risques 

particuliers pour sa santé ou sa sécurité ; ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans 

l'environnement immédiat de travail, tels que définis à l'article R. 4624-23, bénéficie, à l'issue de l'examen médical 

d'embauche, d'un renouvellement de cette visite, effectuée par le médecin du travail selon une périodicité qu'il 

détermine et qui ne peut être supérieure à quatre ans. Une visite intermédiaire est effectuée par un professionnel 

de santé mentionné au premier alinéa de l'article L. 4624-1, au plus tard deux ans après la visite avec le médecin 

du travail. 

 

Constat d'écart III.1 :  Dans la lettre de suite référencée CODEP-NAN-2026-001372 du 12 janvier 2026, 

consécutive à l’inspection du 10 décembre 2025 au sein du service d’imagerie médicale de votre établissement, 

l’ASNR vous avait demandé de veiller à ce que chaque travailleur classé bénéficie d’un suivi individuel renforcé 

selon les dispositions réglementaires prévues à l’article R. 4624-28 du code du travail. Si les inspecteurs ont 

constaté que le suivi des travailleurs du service imagerie avait été mis à jour, il convient désormais de résorber le 

retard dans le suivi des travailleurs intervenant au bloc opératoire. Les inspecteurs ont toutefois relevé que ce 

travail est d’ores et déjà en cours. 
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* 

*      * 

 

 

 

 

Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, et selon les modalités d’envois figurant ci-dessous, de vos 

remarques et observations, ainsi que des dispositions que vous prendrez pour remédier aux constatations 

susmentionnées. Pour les engagements que vous prendriez, je vous demande de les identifier clairement et d’en 

préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. 

Je vous rappelle par ailleurs qu’il est de votre responsabilité de traiter l’intégralité des constatations effectuées par 

les inspecteurs, y compris celles n’ayant pas fait l’objet de demandes formelles. 

Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les dispositions de 

l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera mis en ligne sur le site 

Internet de l’ASNR (https://www.asnr.fr/).  

Je vous prie d’agréer, M, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

L’adjointe à la cheffe de la division ASNR de Nantes 

Signé par 

 

Marine COLIN 

 

 

 

*  *  * 

 

Modalités d'envoi à l'ASNR 

Les envois électroniques sont à privilégier.  

Envoi électronique d’une taille totale supérieure à 5 Mo : les documents, regroupés si possible dans une archive (zip, rar…), 

sont à déposer sur le site internet France Transfert où vous renseignerez l’adresse courriel de votre interlocuteur, qui figure en 

en-tête de la première page de ce courrier, ainsi que l’adresse mail de la boite fonctionnelle de l’entité, qui figure au pied de la 

première page de ce courrier. Un mail automatique vous sera envoyé ainsi qu’aux deux adresses susmentionnées. 

Envoi électronique d’une taille totale inférieure à 5 Mo : à adresser à l’adresse courriel de votre interlocuteur, qui figure en en-

tête de la première page de ce courrier, ainsi qu’à la boite fonctionnelle de l’entité, qui figure au pied de la première page de 

ce courrier.  

Envoi postal : à adresser à l’adresse indiquée au pied de la première page de ce courrier, à l’attention de votre interlocuteur 

(figurant en en-tête de la première page). 

 

*  *  * 

Vos droits et leur modalité d’exercice 

Un traitement automatisé de données à caractère personnel est mis en œuvre par l’ASNR et repose sur l’obligation légale, en 

application des articles L. 592-1 et L. 592-22 du Code de l’environnement, dans le cadre du suivi des autorisations délivrées. 

Ce traitement est réalisé conformément au Règlement général sur la protection des données N° 2016/679 du 27 avril 2016 

(RGPD) et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Les données collectées utiles à l’autorisation sont destinées exclusivement aux personnels de l’ASNR. 

Elles sont conservées pendant la durée de 10 ans, puis archivées conformément à la réglementation en vigueur. 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de limitation. Vous pouvez exercer ces droits en contactant le DPO de 

l’ASNR par courriel : dpo@asnr.fr. 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez 

adresser une réclamation à la CNIL. 

 

https://www.asnr.fr/
https://francetransfert.numerique.gouv.fr/upload

